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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MEIRINHO DAS EIRAS Victor (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-22-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - MEIRINHO DAS EIRAS Victor (33) 4



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22176

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/05/22) présentée par MEIRINHO DAS EIRAS
VICTOR dont le siège d’exploitation est situé 29 ROUTE DE CREON 33750 SAINT GERMAIN DE PUCH,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1ha75a52ca de vigne AOC Groupe 1 à SAINT
GERMAIN DU PUCH appartenant à INDIVISION ROUGIER, sis sur la (les) commune(s) de SAINT GERMAIN
DU PUCH.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 96,22 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de MEIRINHO
DAS EIRAS VICTOR relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-22-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Article premier : 
MEIRINHO DAS EIRAS VICTOR, 29 ROUTE DE CREON 33750 SAINT GERMAIN DE PUCH, est autorisé à
exploiter 1ha75a52ca de vigne AOC Groupe 1 à SAINT GERMAIN DU PUCH pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION ROUGIER  SAINT GERMAIN DU PUCH AC3-AC4-AC22

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22078

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/22) présentée par PIERRE JEAN- LOUIS

dont le siège d’exploitation est situé 27 BIS AV SUZAN SALYET 33670 CREON, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 6ha62a90ca de terre à SALLEBOEUF appartenant à la mairie de Salleboeuf, sis

sur la (les) commune(s) de SALLEBOEUF.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 6,62 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de PIERRE

JEAN- LOUIS relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 22/05/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-04-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - PIERRE Jean Louis (33) 8



ARRETE

Article premier : 
PIERRE JEAN- LOUIS, 27 BIS AV SUZAN SALYET 33670 CREON, est autorisé à exploiter 6ha62a90ca de

terre à SALLEBOEUF pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mairie de SALLEBOEUF SALLEBOEUF ZC8-ZC31-

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22172

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/05/22) présentée par ROUBA HAOUARI dont

le siège d’exploitation est situé 37 RUE PIERRE CURIE 33150 CENON, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 0ha43a00ca de vigne AOC Bordeaux à GENISSAC appartenant à CONGRAIN SEBASTIEN

sis sur la (les) commune(s) de GENISSAC.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 2,38 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de ROUBA

HAOUARI relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-11-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - ROUBA HAOUARI (33) 11



Article premier :
ROUBA HAOUARI, 37 RUE PIERRE CURIE 33150 CENON, est autorisé  à exploiter  0ha43a00ca de vigne

AOC Bordeaux à GENISSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONGRAIN SEBASTIEN GENISSAC AB117-AB369

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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des structures - ROUBA HAOUARI (33) 12



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-11-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

LECOURT GMSM (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-11-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS LECOURT GMSM (33) 13



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/05/22) présentée par SAS LECOURT G.M.S.M

dont le siège d’exploitation est situé 41 RUE DU MAS BILIER 87100 LIMOGES, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 14ha91a27ca de vigne AOC Bordeaux à SAINTE FOY LA LONGUE, GIRONDE

SUR  DROPT,  CASSEUIL,  MORIZES  appartenant  à  LECOURT  MARINA/  LECOURT  GILLES  LECOURT

GILLES, sis sur la (les) commune(s) de SAINTE FOY LA LONGUE, GIRONDE SUR DROPT, CASSEUIL, MO-

RIZESSAINTE FOY LA LONGUE, GIRONDE SUR DROPT, MORIZES.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,19 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS LE-

COURT G.M.S.M relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabi-

lité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-11-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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Article premier :
SAS LECOURT G.M.S.M, 41 RUE DU MAS BILIER 87100 LIMOGES, est autorisé à exploiter 14ha91a27ca de

vigne AOC Bordeaux à SAINTE FOY LA LONGUE, GIRONDE SUR DROPT, CASSEUIL, MORIZES pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LECOURT  MARINA/  LECOURT

GILLES

SAINTE  FOY  LA  LONGUE,  GI-

RONDE  SUR  DROPT,  CASSEUIL,

MORIZES

D0158-D0160-AA0215-AD0130-

AD0131/  AA0061-AA0200-

ZA0022-ZC0011-ZC0012

 LECOURT GILLES SAINTE  FOY  LA  LONGUE,  GI-

RONDE SUR DROPT, MORIZES

AA0061-AA0200-ZA0022-

ZC0011-ZC0012

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SC

DU CHATEAU LAFLEUR (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22194

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/05/22)  présentée  par  SC DU CHÂTEAU
LAFLEUR dont le siège d’exploitation est situé 4 CHEMIN DE CHANTECAILLE CHÂTEAU LAFLEUR 33500
POMEROL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3ha07a03ca dont 3ha03a74 de vigne
AOC BORDEAUX à VILLEGOUGE appartenant à GAZEAU JEAN-PAUL et HUGUETTE ; CONSORT GAZEAU,
sis sur la (les) commune(s) de VILLEGOUGE.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,11 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SC DU
CHÂTEAU LAFLEUR relève du rang de priorité 1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface
permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
SC DU CHÂTEAU LAFLEUR, 4 CHEMIN DE CHANTECAILLE CHÂTEAU LAFLEUR 33500 POMEROL, est
autorisé à exploiter 3ha07a03ca dont 3ha03a74 de vigne AOC BORDEAUX à VILLEGOUGE pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GAZEAU JEAN-PAUL et HUGUETTE VILLEGOUGE AL236-AL237-AL274-AL275-AL276-
AL277-AL281

CONSORT GAZEAU VILLEGOUGE AL281

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SC

DU CHATEAU LYNCH MOUSSAS 192 (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22192

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/05/22)  présentée  par  SC DU CHÂTEAU
LYNCH MOUSSAS dont le siège d’exploitation est situé 88 QUAI DE BACALAN 33000 BORDEAUX, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11ha90a02ca dont 7ha03a36ca de vigne AOC Haut Medoc et
4ha86a66ca de vigne AOC Pauillac à SAINT SAUVEUR. appartenant à SAS CHÂTEAU PEYRABON, sis sur la
(les) commune(s) de SAINT SAUVEUR.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 951,07 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SC DU
CHÂTEAU  LYNCH  MOUSSAS  relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-22-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SC DU CHATEAU LYNCH MOUSSAS 192 (33) 20



Article premier :
SC DU CHÂTEAU LYNCH MOUSSAS, 88 QUAI DE BACALAN 33000 BORDEAUX, est autorisé  à exploiter
11ha90a02ca dont 7ha03a36ca de vigne AOC Haut Medoc et 4ha86a66ca de vigne AOC Pauillac à SAINT
SAUVEUR. pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CHÂTEAU PEYRABON SAINT SAUVEUR Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SC

DU CHATEAU LYNCH MOUSSAS 193 (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22193

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/05/22)  présentée  par  SC DU CHÂTEAU
LYNCH MOUSSAS dont le siège d’exploitation est situé 88 QUAI DE BACALAN 33000 BORDEAUX, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 29ha53a51ca de vigne AOC Haut Medoc à SAINT SAUVEUR
appartenant à SAS CHÂTEAU PEYRABON, sis sur la (les) commune(s) de SAINT SAUVEUR.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1246,35 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SC DU
CHÂTEAU  LYNCH  MOUSSAS  relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
SC DU CHÂTEAU LYNCH MOUSSAS, 88 QUAI DE BACALAN 33000 BORDEAUX, est autorisé  à exploiter
29ha53a51ca de vigne AOC Haut Medoc à SAINT SAUVEUR pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CHÂTEAU PEYRABON SAINT SAUVEUR Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-04-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CAMBON LA PELOUSE (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22157

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/04/22) présentée par SCEA CAMBON LA
PELOUSE dont le siège d’exploitation est situé 5 CHEMIN DE CANTELOUP 33460 MACAU, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 27ha50a96ca de vigne AOC à MACAU, LABARDE appartenant à SC
DE LA GIRONVILLE, M RICHARD,M FAUQUET, sis sur la (les) commune(s) de  MACAU, LABARDE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 510,49 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CAMBON LA PELOUSE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
SCEA CAMBON LA PELOUSE, 5 CHEMIN DE CANTELOUP 33460 MACAU, est autorisé à exploiter
27ha50a96ca de vigne AOC à MACAU, LABARDE pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

SC DE LAGIRONVILLE,  
M RICHARD,M FAUQUET

 MACAU, LABARDE Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-04-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA CAMBON LA PELOUSE (33) 27



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CHATEAU CLINET (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22188

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  20/05/22)  présentée  par  SCEA CHÂTEAU
CLINET dont le siège d’exploitation est situé 16 CHEMIN DE FEYTIT 33500 POMEROL,  relative à un bien
foncier  agricole d’une superficie  totale de 3ha41a76ca de vigne AOC Pomerol  à POMEROL appartenant  à
GROUPEMENT FONCIER VITICOLE CHÂTEAU LECUYER, sis sur la (les) commune(s) de POMEROL.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 248,27 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU  CLINET relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée  uniquement
d'associés non exploitants.,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
SCEA CHÂTEAU CLINET, 16 CHEMIN DE FEYTIT 33500 POMEROL, est autorisé à exploiter 3ha41a76ca de
vigne AOC Pomerol à POMEROL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GROUPEMENT FONCIER VITICOLE
CHÂTEAU LECUYER

POMEROL B106-B270-B275-B276-B1081-B1082-
B1137-B1143-B1221-B1224-C275

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-04-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CHATEAU MONDESIR GAZIN (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22126

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/04/22) présentée par SCEA CHÂTEAU MON-
DESIR-GAZIN dont le siège d’exploitation est situé 77 ROUTE DE L'ESTUAIRE LE SABLON 33390 PLASSAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14ha94a78ca dont 12ha78a51ca de vigne AOC de
groupe 1 et le reste en terre à PLASSAC appartenant à GFA CHÂTEAU MONDESIR-GAZIN, sis sur la (les)
commune(s) de PLASSAC, VILLENEUVE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,76 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU MONDESIR-GAZIN relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 07/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA CHÂTEAU MONDESIR-GAZIN, 77 ROUTE DE L'ESTUAIRE LE SABLON 33390 PLASSAC, est autorisé
à exploiter 14ha94a78ca dont 12ha78a51ca de vigne AOC de groupe 1 et le reste en terre à PLASSAC pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU MONDESIR-GAZIN PLASSAC, VILLENEUVE Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-11-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CHATEAU TOURNEFEUILLE (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22165

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/05/22) présentée par SCEA CHÂTEAU TOUR-
NEFEUILLE dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU TOURNEFEUILLE 33500 NEAC, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0ha66a41ca de vigne AOC LALANDE DE POMEROL à NEAC appar-
tenant  à MARENGO EDITH, MARENGO SEBASTIEN, MARENGO MAGALI, sis sur la (les) commune(s) de
NEAC.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 181,81 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU TOURNEFEUILLE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE
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Article premier :
SCEA  CHÂTEAU  TOURNEFEUILLE,  CHÂTEAU TOURNEFEUILLE 33500  NEAC, est  autorisé  à exploiter
0ha66a41ca de vigne AOC LALANDE DE POMEROL à NEAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MARENGO  EDITH,  MARENGO  SEBASTIEN,
MARENGO MAGALI

NEAC C726-C732-C733

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DES GUNES (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22179

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/05/22) présentée par SCEA des Gunes dont le
siège d’exploitation est situé 36 route des Gunes 33250 CISSAC-MÉDOC, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 0ha43a35ca de vigne AOC Groupe 2 à CISSAC MEDOC appartenant à Pelletier Fran-
cis, sis sur la (les) commune(s) de CISSAC-MÉDOC.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 53,97 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA des
Gunes relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'associés non ex-
ploitants.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE
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Article premier : 
SCEA des Gunes, 36 route des Gunes 33250 CISSAC-MÉDOC, est autorisé à exploiter 0 ha43a35ca de vigne
AOC Groupe 2 à CISSAC MEDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pelletier Francis CISSAC-MÉDOC 000 AB 17, 000 AB 79, 000 AB 82, 000 AB 97

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-04-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU DOMAINE D ARPAILLAN (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22163

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/04/22) présentée par SCEA DU DOMAINE

D'ARPAILLAN dont le siège d’exploitation est situé 29 LE BOURG 33420 NAUJAN ET POSTIAC, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1ha67a69ca de vigne AOC Bordeaux à NAUJAN ET POSTIAC

appartenant à MR ET MME BOISSONNEAU GERARD, sis sur la (les) commune(s) de NAUJAN ET POSTIAC.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 296,76 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA DU

DOMAINE D'ARPAILLAN relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil

d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA DU DOMAINE D'ARPAILLAN, 29 LE BOURG 33420 NAUJAN ET POSTIAC, est autorisé à exploiter

1ha67a69ca de vigne AOC Bordeaux à NAUJAN ET POSTIAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MR ET MME BOISSONNEAU GERARD NAUJAN ET POSTIAC ZH5-ZH134-ZH135

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA HARAS DE TALARIS (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22186

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/05/22) présentée par SCEA Haras de talaris
dont le siège d’exploitation est situé 7 boulevard de la plage 33680 LACANAU, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 1 ha84a50ca de COP à LACANAU appartenant à SCI DES COTTAGES DE TALARIS,
sis sur la (les) commune(s) de LACANAU.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,84 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA Haras
de talaris relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de
l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
SCEA Haras de talaris, 7 boulevard de la plage 33680 LACANAU, est autorisé à exploiter 1 ha84a50ca de COP
à LACANAU pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI DES COTTAGES DE TALARIS LACANAU 000 CH 1

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22119

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/04/2022) présentée par SCEA CHÂTEAU
MAUVINON dont le siège d’exploitation est situé 217 LIEU-DIT MAUVINON 33330 SAINT SULPICE DE FALEY-
RENS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2ha69a22ca de vigne AOC Saint Emilion ap-
partenant à DUPUY-YBERT NICOLE, DUPUY ERIC, sis sur la  commune de SAINT SULPICE DE FALEYRENS,

CONSIDERANT que sur ces 2ha69a22ca de vigne AOC Saint Emilion, une demande concurrente sur 2ha69a22-
ca de vigne AOC Saint Emilion a été déposée par SCEA CHÂTEAU PALAIS CARDINAL en date du (réputée
complète) 10/02/2022 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 31/09/2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 111,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA CHÂTEAU MAU-
VINON relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 400,53 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA CHÂTEAU PA-
LAIS CARDINAL relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'associés
non exploitants.

CONSIDERANT que la demande de  SCEA CHÂTEAU MAUVINON est donc prioritaire,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de GIRONDE,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
SCEA CHÂTEAU MAUVINON , 217 LIEU-DIT MAUVINON 33330 SAINT SULPICE DE FALEYRENS, est auto-

risé à exploiter 2ha69a22ca de vigne AOC Saint Emilion sur la commune de SAINT SULPICE DE FALEYRENS
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUPUY-IBERT NICOLE,

DUPUY ERIC

SAINT SULPICE DE FALEYRENS ZH0057-ZHOO58-ZH0373-
ZH0443-ZH0444-ZK0012-ZH103

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de Gironde, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux . La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22059

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/2022) présentée par SCEA CHÂTEAU PA-
LAIS CARDINAL dont le siège d’exploitation est situé 9 RUE DES ACACIAS 33330 SAINT SULPICE DE FA-
LEYRENS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2ha69a22ca de vigne AOC Saint Emilion
appartenant à DUPUY-YBERT NICOLE, DUPUY ERIC sis sur la commune de SAINT SULPICE DE FALEY-
RENS,

CONSIDERANT que sur ces 2ha69a22ca, une demande concurrente sur 2ha69a22ca a été déposée par SCEA
CHÂTEAU MAUVINON en date du (réputée complète le 06/04/2022) en vue de  son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 04/07/2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 111,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA CHÂTEAU MAU-
VINON relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5,

CONSIDERANT qu’avec 400,53 ha ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA CHÂTEAU
PALAIS CARDINAL relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement d'asso-
ciés non exploitants.

CONSIDERANT que la demande de SCEA CHÂTEAU PALAIS CARDINAL est donc moins prioritaire 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de GIRONDE,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
SCEA CHÂTEAU PALAIS CARDINAL , 9 RUE DES ACACIAS 33330 SAINT SULPICE DE FALEYRENS,
n’est pas autorisé à exploiter 2ha69a22ca de vigne AOC Saint Emilion sur la commune de SAINT SULPICE
DE FALEYRENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUPUY-IBERT NICOLE,

DUPUY ERIC

SAINT SULPICE DE FALEYRENS ZH0057-ZHOO58-ZH0373-
ZH0443-ZH0444-ZK0012-ZH103

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3     :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de Gironde, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux . La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22123

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-
tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/04/22) présentée par SCEA VIEUX CHÂTEAU
ST ANDRE dont le siège d’exploitation est situé 2 route de St Georges 33570 MONTAGNE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0ha49a61ca de terre à vocation viticole à MONTAGNE appartenant à
LAYDIS BERNARD, sis sur la (les) commune(s) de MONTAGNE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 268,42 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
VIEUX CHÂTEAU ST ANDRE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif définis à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 07/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA VIEUX CHÂTEAU ST ANDRE, 2 route de Saint Georges 33570 MONTAGNE, est autorisé à exploiter
0ha49a61ca de terre à vocation viticole à MONTAGNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAYDIS BERNARD MONTAGNE AT376-AT679

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22185

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/05/22) présentée par SCV DESPAGNE AUDE-

BERT dont le siège d’exploitation est situé 3 BARAILLOT 33330 SAINT EMILION, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 3ha23a70ca de vigne AOC Groupe 1 à SAINT PHILLIPE D'AIGUILHE appartenant

à MIRANDE FRANCOISE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT PHILLIPE D'AIGUILHE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 453,63 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCV

DESPAGNE AUDEBERT relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil

d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCV DESPAGNE AUDEBERT, 3 BARAILLOT 33330 SAINT EMILION, est autorisé à exploiter 3ha23a70ca de

vigne AOC Groupe 1 à SAINT PHILLIPE D'AIGUILHE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MIRANDE FRANCOISE SAINT PHILLIPE D'AIGUILHE A307-B625-B626-B627-B628-

B629-B630-B631-B632-B633-

B634-B636-B644-B645-B646-

B647-B648.

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 01/07/2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-04-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SOCIETE CIVILE D EXPLOITATION AGRICOLE

BAGAT (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22131

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/04/22) présentée par SOCIETE CIVILE D'EX-

PLOITATION AGRICOLE BAGAT dont le siège d’exploitation est situé 5B ROUTE DE SIPIAN 33340 VALEY-

RAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1ha65a60ca de COP à VALEYRAC apparte-

nant à GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE BAGAT, sis sur la (les) commune(s) de VALEYRAC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 152,6 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SOCIETE

CIVILE D'EXPLOITATION AGRICOLE BAGAT relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d'exploi-

tations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif définis à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 07/06/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SOCIETE CIVILE D'EXPLOITATION AGRICOLE BAGAT, 5B ROUTE DE SIPIAN 33340 VALEYRAC, est auto-
risé à exploiter 1ha65a60ca de COP à VALEYRAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE BAGAT VALEYRAC A30-A31

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-11-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TODESCO Laurent (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22181

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/05/22) présentée par TODESCO LAURENT
dont le siège d’exploitation est situé 14 route de jolivert 33220 RIOCAUD,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 1ha68a38ca de COP à RIOCAUD appartenant à BRAND marie ange, sis sur la (les)
commune(s) de RIOCAUD.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  239,19  (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
TODESCO LAURENT relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
TODESCO LAURENT, 14 route de jolivert 33220 RIOCAUD, est autorisé  à exploiter 1ha68a38ca de COP à
RIOCAUD pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BRAND marie ange RIOCAUD 000 AL 190, 000 AL 196, 000 AL 197,000
AL 198, 000 AL 330

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-22-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VARENNE Thibault (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22196

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/05/22) présentée par VARENNE THIBAULT
dont  le  siège d’exploitation  est  situé  41  LD SAINTE HELENE 33990 HOURTIN,  relative  à  un  bien  foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  164ha19a00ca  de  terre  à  HOURTIN  appartenant  à  la  COMMUNE
D'HOURTIN, sis sur la (les) commune(s) de HOURTIN.

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  252,74  (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
VARENNE THIBAULT relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 20/07/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier :
VARENNE THIBAULT, 41 LD SAINTE HELENE 33990 HOURTIN, est autorisé  à exploiter 164ha19a00ca de
terre à HOURTIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COMMUNE D'HOURTIN HOURTIN Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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